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Chers collègues du conseil, 
Monsieur le directeur général, 
Mesdames et Messieurs, 
 
En tout premier lieu, je veux remercier mes collègues du conseil municipal et nos directeurs de services 
pour leur implication et leur professionnalisme lors de la préparation du budget 2024. Cet exercice 
s’est déroulé du 23 au 25 novembre dernier. Toutes les décisions ont été prises en tenant compte des 
réalités économiques et des priorités. Les prévisions budgétaires qui vous sont présentées ce soir ont 
fait l’objet d’un accord unanime des membres du conseil municipal. 
 
OBJECTIFS 
 
Dans la préparation du budget, nous avons tenu compte des objectifs suivants :  
 

1) Maintenir la qualité de nos équipements et infrastructures à court, moyen et long terme; 
 

2) Assurer des services municipaux de qualité pour répondre aux besoins de la population à un 
coût raisonnable et comparable; 

 
3) Préserver la santé financière de notre Municipalité en exerçant un contrôle rigoureux des 

dépenses. 
 

LES FAITS SAILLANTS 
 
Étant donné que le dépôt du nouveau rôle d’évaluation pour les années 2024-2025-2026 se traduit par 
une augmentation d’un peu plus de 33 % de la valeur totale du rôle d’évaluation et que l’évaluation de 
la maison moyenne passe d’environ 166 000 $ en 2023 à 224 500 $ en 2024, nous avons ainsi diminué 
le taux de taxation afin que l’impact financier pour la maison moyenne soit moindre. Il s’établit pour 
l’année 2024 à 0,4105 $/100 $ d’évaluation. 
 
Dorénavant, nous devons séparer du taux de taxe foncière générale la portion liée au service de la dette. 
Vous trouverez donc sur votre compte de taxes 2024 une nouvelle taxe appelée « Taxes service de la 
dette ». Le taux de celle-ci sera de 0,1698 $/100 $ d’évaluation. En résumé, le taux de taxe foncière 
total diminuera de 0,1879 $/100 $ d’évaluation. 
 
En 2024, la facture pour les services de la Sûreté du Québec augmentera d’environ 22 590 $. Par 
contre, le taux de taxation subira une légère baisse de 0,0318 $/100 $ d’évaluation, car l’augmentation 
des évaluations liée au dépôt du nouveau rôle triennal d’évaluation absorbe cette hausse de la facture. 
 
Il y a également des variations au niveau des taxes de services pour l’année 2024. La taxe d’eau 
augmentera de 5,00 $ et s’établira à 268,00 $, la taxe de vidange d’une fosse septique passera de 
165,00 $ à 170,00 $ et celle de la collecte des ordures ménagères augmentera de 17,00 $ et sera donc 
à 235,00 $. Le montant associé au compostage subira une baisse de 23,50 $, le bac étant payé et sera 
de 118,00 $ cette année. La taxe pour la collecte de la récupération sera de 82,00 $, elle était de 87,00 
$ en 2023. En considérant tous ces changements, il y a une diminution de 1,50 $ pour l’ensemble des 
variations. 
 
Le budget de l’année 2024 totalise des dépenses de 9 688 200 $ comparativement à 9 072 535 $ en 
2023, soit une augmentation de 615 665,00 $ équivalent à 6,79 %. 
  



 
TAUX DE TAXES 2023 VERSUS 2024 

 
 
Voici l’impact financier pour une résidence avec une évaluation de 166 000,00 $ en 2023 et la même 
résidence indexée à 224 500,00 $ en 2024. 
 
 
 Évaluation Taux 

2023 Total 2023 Évaluation Taux 
2024 

Total 
2024  

Taxe foncière 
générale 166 000,00 $ 0,7364 $ 1 222,42 $ 224 500,00 $ 0,4105 $ 921,50 $ 

Taxe service de la 
dette 166 000,00 $   224 500,00 $ 0,1698 $ 381,27 $ 

Taxe pour la 
police 166 000,00 $ 0,1348 $ 223,77 $ 224 500,00 $ 0,1030 $ 231,24 $ 

Taxe d’ordures FIXE 218,00 $ 218,00 $ FIXE 235,00 $ 235,00 $ 

Taxe compost et 
bacs bruns FIXE 141,50 $ 141,50 $ FIXE 118,00 $ 118,00 $ 

Taxe récupération FIXE 87,00 $ 87,00 $ FIXE 82,00 $ 82,00 $ 

Taxe d’aqueduc FIXE 263,00 $ 263,00 $ FIXE 268,00 $ 268,00 $ 

Taxe de fosse 
septique FIXE 165,00 $ 165,00 $ FIXE 170,00 $ 170,00 $ 

 TOTAL 2 320,69 $   2 407,01 $ 
 ÉCART   86,32 $  
 ÉCART (%)   3,7 %  

 
 
 
Principaux projets 2024 

 
• Réfection de pavage d’une section du rang Saint-Flavien et du rang Saint-Louis Est ainsi que 

la pulvérisation de pavage et rechargement de la route Lamothe. 
 
• Investissements sur l’entretien préventif de nos installations reliés à la distribution de l’eau 

potable. 
 

• Réfection de la patinoire du Centre Jacques-Gauthier et investissements dans les parcs de la 
Municipalité. 

 
 

CONCLUSION 

Même si ce budget n’arrivait pas avec les mêmes défis que celui de l’année dernière, je vous 
avoue qu’il représentait un bon exercice! Les tendances à la hausse se sont poursuivies et nous 
ne pouvons que constater que les augmentations sont nombreuses et généralisées à presque 
tous les domaines d’activités : des assurances au carburant, de l’électricité aux frais d’entretien. 
À peu près tout ce que nous achetons, les produits et les services coûtent plus cher que l’an 
dernier. En effectuant des choix, nous avons réussi à limiter l’augmentation de la maison 
moyenne à 3,7 %. Pour y arriver, nous avons choisi de puiser 247 870 $ dans notre surplus 
accumulé afin d’amoindrir l’impact qui aurait pu être plus important sans cet apport.  
 



Le fait saillant de l’année est sans contredit la hausse du rôle d’évaluation. Plus de 33 %, pour 
ma part, c’est du jamais vu! Cela peut faire peur ou contrarier certains citoyens, mais il s’agit 
néanmoins d’une excellente nouvelle à long terme. À la question : « pourquoi? » Je répondrai 
tout simplement que le milieu de vie que nous développons à Notre-Dame-du-Mont-Carmel est 
attractif, les gens désirent habiter ici et au courant des dernières années, ont déboursé des 
sommes beaucoup plus élevées que l’évaluation pour l’achat de maisons sur notre territoire. 
Pour la municipalité, cela ne change pas grand-chose, cela ne nous apporte pas 33 % plus de 
taxes! Pour le citoyen par contre, cela donne de la valeur à ce qui est souvent son plus important 
actif.  
 
Je tiens à vous dire que les élus de Notre-Dame-du-Mont-Carmel ont travaillé sérieusement 
pour l’élaboration du budget 2024. Même si chaque année, nous pensons aux citoyens au 
moment de prendre ces importantes décisions, cette fois ça devait être encore plus vrai. Nous 
sommes pleinement conscients que le contexte inflationniste nous touche tous. Il faut toujours 
tenter de trouver l’équilibre entre les besoins en services des gens et la capacité de payer. Notre 
objectif principal est de maintenir nos infrastructures et nos services afin de conserver la qualité 
de vie de nos citoyens. Nous espérons que nos citoyens apprécient ce que nous faisons en ce 
sens.  
 
En prenant en compte tous ces facteurs, nous sommes très satisfaits du budget présenté ce 
soir. Nous sommes au fait qu’il sera nécessaire de bien expliquer à notre population les défis et 
les impondérables auxquels nous devons faire face encore cette année. 
 
Année après année, nous travaillons ardemment afin de prendre les meilleures décisions pour 
notre population. Nous sommes fiers des réalisations de la dernière année et prêts à travailler 
avec ardeur pendant la prochaine. 
 
En terminant, je désire souligner l’excellent travail de tous nos employés, ils sont les rouages 
importants du fonctionnement efficace de tous nos départements. Je désire également vous 
confirmer que tous les membres du conseil municipal travaillent avec sérieux, conscience et 
ardeur dans l’ensemble des dossiers que nous traitons. Je me considère extrêmement choyé de 
travailler avec des gens de cette trempe et ainsi de contribuer au développement de notre 
municipalité en leur compagnie. 
 
Permettez-moi finalement de souhaiter une très belle année 2024 répondant à nos aspirations 
et remplie de santé et de bonheur à tous les employés ainsi qu’à tous les Montcarmeloises et 
Montcarmelois. 
 

 

 
 
Luc Dostaler 
Maire 
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